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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 MARS 2021

Affichage le 1er avril 2021

Ce compte rendu retrace l'ensemble des décisions prises par le Conseil Municipal (article L 2121-25 du Code
Général des Collectivités Territoriales), et sera mis en ligne après approbation par l'Assemblée.

Date de convocation : 19 mars 2021

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 33

Le Conseil Municipal, étant réuni en session ordinaire, Salle ALBERIA de l'Hôtel de la Ville d'Aubière, après
convocation légale sous la présidence de Monsieur Sylvain CASILDAS, Maire.

PRÉSENTS (27)  : S.  CASILDAS,  B.  BANDON,  A.  BRIAT,  S.  CHANARD-LACIPIERE,C.  AIGUESPARSES,  E.
SZCZEPANIAK, T. VATIN, J-C. LADEVIE, T. PALERMO, I. PORTIER, O. GENEST, L. LAROCHE, F. ARTHAUD, I.
FREITAS,  Y.  DICHAMPT,  M.  BOURG,  T.  ALLEMAND,  M.  DA  MOTA,  B.  LAPORTE,  N.  LOZANO,  A.
CHASSAGNE, M-A. PUGLIESE, D. MICHAUX, S. MAURER, F. GUITTON, M. CORDONNIER.

REPRESENTĒS (7) :  J-P.  MARREL pouvoir  à  S.  CASILDAS, S.  LAFOUGERE pouvoir  à  M.  BANDON,
KLAJA Marie-Odile pouvoir à O. GENEST, S. DOMERGUE pouvoir à T. VATIN, L. VIALATTE pouvoir à O.
GENEST, N. CAILLE pouvoir à I. FREITAS, S. CUSSAC-VIGOUROUX pouvoir à I. FREITAS.

ABSENTE AU POINT N°14 (1) :  A. BRIAT

OUVERTURE DE LA SEANCE
________

La séance est ouverte sous la Présidence de M. le Maire.

M. le Maire fait ensuite procéder à l'appel. Le quorum est atteint.

Après l'appel des Conseillers Municipaux, Mme M. DA MOTA est désignée à l'unanimité en qualité de
Secrétaire de séance (article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Le quorum étant atteint, Monsieur le Maire propose d'examiner les questions inscrites à l'ordre du jour.

DEL14032021– Installation d'un nouveau Conseiller Municipal.
L'Assemblée a pris acte de l'installation de Mme Bernadette LAPORTE.

DEL15032021– Débat et Rapport d'Orientations Budgétaires 2021.
L'Assemblée a pris acte.

DEL16032021–  Convention  de  partenariat  entre  la  Commune  d'Aubière  et  le  Service  de  Gestions
comptable de Clermont Auvergne Métropole et Amendes.
Vote : Par 31 voix POUR [I. FRETIAS et M. DA MOTA sont sorties sans donner pouvoir].
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DEL17032021- Vidéoprotection – Installation de caméras.
Vote : Par  25  voix  POUR,  8  voix  CONTRE  [B.  LAPORTE,  N.  LOZANO,  A.  CHASSAGNE,  M-A.
PUGLIESE,  D. MICHAUX, S. MAURER,F. GUITTON, M. CORDONNIER].

DEL18032021- Demande de financements - Vidéoprotection.
Vote : Par  25  voix  POUR,  8  voix  CONTRE  [B.  LAPORTE,  N.  LOZANO,  A.  CHASSAGNE,  M-A.
PUGLIESE,  D. MICHAUX, S. MAURER,F. GUITTON, M. CORDONNIER].

DEL19032021-  Conventin relative à l'usage du réseau de distribution publique d'électricité publique
Basse Tension (BT) pour l'installation de caméras sur les supports de réseau aérien.
Vote : Par  25  voix  POUR,  8  voix  CONTRE  [B.  LAPORTE,  N.  LOZANO,  A.  CHASSAGNE,  M-A.
PUGLIESE,  D. MICHAUX, S. MAURER,F. GUITTON, M. CORDONNIER].

DEL20032021- Convention relative à l'usage du réseau d'éclairage public pour l'installation de caméras
vidéoprotection sur les supports EP (Candélabres...).
Vote : Par  25  voix  POUR,  8  voix  CONTRE  [B.  LAPORTE,  N.  LOZANO,  A.  CHASSAGNE,  M-A.
PUGLIESE,  D. MICHAUX, S. MAURER,F. GUITTON, M. CORDONNIER].

DEL21032021- Autorisation  de  l'opération  de  renaturation  de  l'Artière  par  Clermont  Auvergne
Métropoe – Acquisition foncière par l'Epf-Smaf Auvergne.
Vote : A l'unanimité

DEL22032021- Îlot Montagnon – Modification du projet en îlot de fraîcheur – Remboursement des frais
engagés par Auvergne Habitat.
Vote : A l'unanimité

DEL23032021- InspiRe : Un nouveau souffle pour nos mobilités..
L'Assemblée a pris acte.
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